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3) Ai.ssi longtenps que tous les 
pays de l’Union ne sont pas devenus 
пепЪгез de 1*Organisation, le Bureau 
international de 1*Organisation agit 
egalenent en tant cue Bureau de l’Union, 
et le Directeur general en tant cue 
Directeur de ce Bureau.

4) Lorsque tous les pays de 
l’Union sont devenus merabres de 1’Orga
nisation, les droits, obligations et 
biens du Bureau de l’Union sont devolus 
au Bureau international de 1’Organisation.

EN ?OI DE QUOI, les soussignes, 
dünent auxorises к cet effet-, 
ont signe le präsent Acte.

FAIT к Stockholn, le 14 juillet 1967.


